
Inscriptions administratives (IA) à partir du 06 juillet

Qui s'inscrit?

Inscriptions administratives (IA) 

à partir du 21 juillet

Qui s'inscrit?

Inscriptions administratives (IA) 

à partir du 04 septembre

Qui s'inscrit?

inscriptions pédagogiques (IP) 

du 24 août au 09 septembre

Qui s'inscrit?

Licence 1, 2, 3

Je suis néo-entrant : OUI je m'inscris

Je valide mon année en session 1 : NON je ne peux pas me 

réinscrire 

Je valide mon année en session 1 et 2 : OUI je me réinscris

Master 1

Je suis néo-entrant : OUI je m'inscris

Je valide mon année en session 1 et 2 : 

NON je ne peux pas me réinscrire 

Je valide mon année en session 1 et 2 : 

OUI je me réinscris

Master 2
Je redouble mon année en session 2 : 

NON je ne peux pas me réinscrire 

Je redouble mon année en session 2 : 

NON je ne peux pas me réinscrire 

Je redouble mon année en session 2 : 

OUI je me réinscris

RECAPITULATIF DES INSCRIPTIONS 2026-2027

Tous Les néo-entrants (1ère inscription à Unicaen) peuvent s'inscrire à partir du 06 juillet

Les étudiants déjà inscrits à Unicaen (réinscriptions) doivent s'inscrire en tenant compte de la validation de leur année en session 1 ou en session 2

Tous les étudiants

Licence 1, 2, 3

Master 1

Master 2


